
REGION WALLONNE

AWaP

AWaP/DCO/DG/IG/VK/ACD/22/LEROEULX/Sbis

Arrêté ministériel modifiant l'arrêté du 29 août 1990 classant la chapelle Notre-Dame aux
Tombeaux et établissant une zone de protection autour du bien.

La Ministre du Patrimoine,

Vu le Codewallon du Patrimoine (ci-après :«le CoPat»), les articles D. 14 et R. 14-1;

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 10 octobre 2024 fixant la répartition des compétences entre
Ministres et portant règlement du fonctionnement du Gouvernement ;

Considérant l'arrêté ministériel du 29 août 1990 classant comme monument, en raison de sa valeur
historique et artistique, la chapelle Notre Dame aux Tombeaux sise rue des Fours à Chaux, au Roeulx,

ancienne commune de Ville-sur-Haine et établissant une zone de protection autour du bien ;

Considérant la fiche patrimoniale réalisée par l'Agence wallonne du Patrimoine en janvier 2024 dont la
conclusion invite à entamer une procédure de modification de ['arrêté de classement susmentionné ;

Considérant l'arrêté ministériel du 21 août 2025 relatif à l'ouverture de la procédure d'enquête en vue
de la modification de l'arrêté du 29 août 1990 classant la chapelle Notre-Dame aux Tombeaux et
établissant une zone de protection autour du bien ;

Considérant que l'arrêté ministériel du 21 août 2025 précité a été publié au Moniteur belge le 5
septembre 2025 et a été notifié le 25 août 2025 aux personnes et autorités visées à l'article D.13, § 2, du
CoPat;

Considérant l'avis favorable de la Commission royale émis en séance de la Section des Monuments du
4 septembre 2025 ;

Considérant qu'une enquête publique a été réalisée du 3 novembre au 17 novembre 2025, hors des
délais prescrits parl'ar+icle D.13 du CoPat;

Considérant que l'organisation de l'enquê+e publique en dehors des délais prescrits parl'ar+icle D. 13 du
CoPat n'est pas de nature à porter atteinte à l'effet utile de l'enquête publique ;

Considérant l'absence de réclamation orale ou écrite lors de l'enquête publique ;

Considérant l'avis favorable du Conseil communal du Roeulx émis en séance du 15 décembre 2025 ;

Considérant qu'en raison d'une confusion avec un autre petit bâtiment dans son voisinage, l'arrêté

précité renseigne la chapelle au cadastre du Roeulx, 4ème division Ville-sur-Haine, section B n°251p2 (pp

de 18a) (actuellement 251X2) alors qu'elle se trouve en réalité sur la parcelle n° 249 au cadastre actuel ;

Considérant qu'il y a lieu de rectifier cette erreur matérielle qui réside dans l'identification de la parcelle
cadastrale de la chapelle ;

Considérant que cette erreur de localisation de la chapelle a entraîné rétablissement d'une zone de
protection autour du petit bâtiment précité, sur les parcelles cadastrées section B, n° 248X (9a 40 ça),
251P2 (l8a), 25QG (32a 35ca), 250E (17a 70 ça), 247A (26a 12 ça) et 246E (9a 13 ça), correspondant aux
parcelles n° 248X et 251 ^actuelles ;
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